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L’école publique de GAVARNIE-GEDRE n’est pas menacée 
 

L’école publique de Gavarnie-Gèdre a bénéficié tout au long de l’année scolaire 

de deux postes de professeurs des écoles sur la base d’un engagement écrit de 

la mairie de l’inscription de 24 élèves à la rentrée 2018. Le 2ème poste qui devait 

initialement être supprimé a donc été maintenu pendant l’année 2018/2019, grâce 

à une dotation exceptionnelle et provisoire au titre du plan d’action pour les écoles 

rurales en accord avec les différentes parties. 

Actuellement, la fréquentation régulière de 21 élèves est constatée. 

Dans le cadre de la préparation de la rentrée 2019, la prévision d’effectifs a été 

arrêtée à 21 élèves qui ne concerneront pas tous les niveaux d’enseignement 

puisqu’il n’y aura aucun élève au CP, au CM1 et au CM2. Le maintien de l’école 

est garanti, les élèves seront encadrés par un professeur et une ATSEM. 

L’organisation pédagogique sera de qualité, il ne s’agira pas d’une classe unique 

avec tous les niveaux (modèle défendu par ailleurs sur d’autres secteurs). 

Une rencontre entre les maires de Gavarnie-Gèdre, les représentants des parents 

d’élèves et l’inspecteur d’académie le 25 février a permis d’échanger sur cette 

situation, constatant d’ailleurs que tous les enfants de la commune ne sont pas 

scolarisés à l’école publique communale pour des motifs légitimes. 

Le taux d’encadrement sera conforme au taux moyen départemental. 

C’est bien le caractère rural et de montagne qui justifie pleinement le maintien de 

cette école sur un territoire où aucune école n’est menacée, où aucun projet de 

regroupement d’écoles n’est à l’ordre du jour malgré une baisse significative de la 

démographie et des effectifs scolaires, mettant en évidence le respect des 

engagements de l’Etat. 

Les opérations de carte scolaire préparatoires à la rentrée scolaire étant 

terminées, aucune modification ne pourra être apportée à court terme. 

En accord avec les maires, un constat des effectifs inscrits et effectivement 

présents à la rentrée scolaire permettra d’analyser sereinement la situation et de 

prendre les décisions adaptées au regard des moyens dont dispose le 

département. Jusque-là, il est essentiel que les élèves travaillent dans un 

environnement serein leur permettant de poursuivre leur année scolaire sans plus 

de perturbations. 
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